
 

Réponse de suivi au Comité permanent de la Chambre des communes Comité 
permanent des opérations gouvernementales et des prévisions budgétaires 

(OGGO) 
Pratiques d’approvisionnement au sein de Services partagés Canada  

Le 28 avril 2021 
 
 
1. Renseignements supplémentaires sur les documents confidentiels du Cabinet 

et la sécurité liées aux centres de données? – (Julie Vignola (BQ) et Matthew 
Green (NPD)) 

 

Réponse : 
 
L’objet du privilège relatif aux « documents confidentiels du Cabinet » est de protéger la 
divulgation des discussions et des délibérations des ministres du Cabinet fédéral sur 
des questions qui font l’objet, ou qui ont fait l’objet, de discussions lors des réunions du 
Cabinet ou entre les ministres du Cabinet. Le privilège relatif aux « documents 
confidentiels du Cabinet » existe pour assurer la confidentialité de ces délibérations afin 
que les ministres puissent tenir des discussions ouvertes et franches sans devoir se 
préoccuper de la perception du public concernant leurs délibérations, qui sont 
essentielles à un bon gouvernement. 
 
À la suite de la comparution du 28 avril 2021, Services partagés Canada (SPC) a 
demandé des conseils supplémentaires sur le caviardage fait au rapport Gartner. Le 
conseil a mené à la reconnaissance qu’une erreur avait été commise par les 
fonctionnaires du Ministère au cours de l’examen original du rapport. Plus précisément, 
il en a résulté une mauvaise interprétation de la définition d’un document confidentiel du 
Cabinet, qui s'est produite en raison du caractère unique de la circonstance, à savoir 
qu'un tiers, en l'occurrence Gartner plutôt que le gouvernement, spéculait sur un 
éventuel processus du Cabinet. En bref, l'avis supplémentaire reçu par le ministère a 
confirmé que l'information figurant à la page 78 du rapport n'est pas un document 
confidentiel du Cabinet et n'aurait pas dû être caviardé par les fonctionnaires pour des 
raisons de confidentialité du Cabinet. Il convient de noter que le caviardage initial de la 
page 78 était le seul caviardage fondé sur un document confidentiel du Cabinet (les 
autres rédactions étaient fondées sur la sécurité et les renseignements personnels). Un 
rapport révisé qui n'expurge pas cette section de la page 78 est joint à la présente 
réponse.  
 
De plus, sur la question de la sécurité liée aux centres de données, les conseils 
supplémentaires demandés ont confirmé de nouveau le fait que pour des raisons de 
sécurité, la combinaison de l’information est ce qui crée le risque pour la sécurité – par 
exemple, la nature du travail effectué, la mise à niveau de l’équipement ou son 
remplacement, les détails de configuration, et les plans d’avenir sont tous des exemples 
d’éléments d’information, qui, lorsque mis ensemble, créent un risque pour la sécurité. 
Le caviardage du nom du centre de données dans le rapport Gartner atténue ce risque 
et permet au ministère de fournir  la plus grande diffusion possible d’informations liées à 
l’engagement du Comité d’examiner les pratiques d’approvisionnement de SPC.  
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2. Renseignements supplémentaires pour expliquer pourquoi les coordonnées 

de Gartner ont été retirées à la fin du document? – (Kelly McCauley (PCC)) 
 

Réponse :  
 
En ce qui a trait au caviardage des coordonnées des employés de Gartner, le fait de 
révéler ces renseignements constituerait une violation aux termes de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels. Le gouvernement est tenu de protéger les 
renseignements personnels, y compris ceux des tiers, contre leur divulgation au public, 
notamment les noms et les coordonnées des employés de Gartner qui ont collaboré au 
rapport. La communication de ces renseignements porterait aussi atteinte au lien de 
confiance qui existe entre le gouvernement et les tiers, comme Gartner, représentant 
une explication valide de ces caviardages. Gartner a en outre confirmé que ces 
renseignements ne doivent pas être divulgués étant donné qu’ils ne sont pas 
communiqués publiquement ni publiés sur le site Web de Gartner. 
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3. Renseignements supplémentaires sur l’accès à la documentation au sein de 

SPC? – (Caroline Desbiens (BQ)) 
 

Réponse :  
 
Les renseignements auxquels un fonctionnaire aura accès sont déterminés par son 
niveau d’autorisation de sécurité et par son rôle. L’accès à de tels renseignements doit 
être nécessaire afin d’exercer les fonctions officielles de son rôle et d’atteindre les 
objectifs établis. 
 
Les fonctionnaires qui ont ou ont eu accès à la version non caviardée du rapport de 
Gartner détiennent l’autorisation de sécurité appropriée et y avaient accès en cas de 
nécessité absolue afin d’accomplir leur travail.  
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4. Renseignements supplémentaires sur l’accès de Gartner / attestation de 

sécurité? – (Matthew Green (PCC) et Caroline Desbiens (BQ)) 
 

Réponse :  
 
Le mode d’approvisionnement utilisé pour conclure un contrat avec Gartner est un 
vaste mode de services professionnels mis en place par Services publics et 
Approvisionnement Canada (SPAC). Étant donné que ce mode est utilisé dans 
l’ensemble du gouvernement et pour un éventail de tâches, l’exigence de sécurité 
prévue dans le mode d’approvisionnement se situe à un niveau de fiabilité. Certaines 
entreprises dans leur ensemble détiennent différents niveaux d’autorisation de sécurité. 
Par exemple, Gartner, en tant qu’entreprise, a une autorisation de sécurité lui 
permettant d’accomplir des travaux au niveau Secret. 
 
Les exigences de sécurité ci-après ont été appliquées et font partie intégrante de l’offre 
à commandes, pour les services d’analyse comparative. 
a) L’entrepreneur ou l’offrant doit détenir en permanence, pendant l’exécution du 

contrat ou de l’offre à commandes, une attestation de vérification d’organisation 
désignée (VOD) en vigueur, délivrée par le Programme de sécurité des contrats 
(PSC) de SPAC. 

b) Les membres du personnel de l’entrepreneur ou de l’offrant devant avoir accès à 
des renseignements ou à des biens ou à des lieux de travail délicats protégés 
doivent tous détenir une cote de fiabilité délivrée ou approuvée par le PSC de 
SPAC. 

c) L’entrepreneur ou l’offrant ne doit pas emporter de renseignements ou de biens 
protégés hors des établissements visés et l’entrepreneur ou l’offrant doit s’assurer 
que son personnel est au courant de cette restriction et qu’il la respecte. 

d) Aucun contrat de sous-traitance comportant des exigences relatives à la sécurité ne 
doit être attribué sans l’autorisation écrite préalable du PSC de SPAC. 

L’entrepreneur ou l’offrant doit respecter les dispositions : i) de la Liste de vérification 
des exigences relatives à la sécurité et du guide de sécurité (s’il y a lieu, en pièce jointe 
à l’annexe C); et ii) du Manuel de la sécurité industrielle (dernière édition). 
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5. Préciser les raisons pour lesquelles une demande de renseignements sur le 

site achats et ventes fourni les adresses des centres de données, mais que 
ces renseignements ont été supprimés dans le rapport?  - (Rachel Harder (PCC)) 

 

Réponse :  
 
SPC remercie le Comité de nous avoir signalé cette situation.  Il semble qu’au moment 
de la publication de la demande de renseignements, les détails sur l’emplacement ont 
été fournis par inadvertance sur le site Achats et ventes. Une demande à Services 
publics et Approvisionnement Canada a été faite de supprimer cette information et cette 
divulgation accidentelle a depuis été corrigée.  
 
La pratique habituelle consiste à ne pas divulguer les renseignements de cette nature 
pour des raisons de sécurité. Tandis que la divulgation de la ville d’un centre de 
données en soi n’est pas préoccupante, la combinaison de l’emplacement et des détails 
sur l’endroit où sont conservées les données à cet emplacement ou l’infrastructure ou 
les systèmes de TI particuliers peuvent fournir suffisamment de renseignements pour 
constituer un risque pour la sécurité. Ces caviardages sont requis pour protéger la 
sécurité du centre de données, et la sécurité des données et des renseignements qu’ils 
contiennent, ainsi que toute amélioration ou rénovation à venir dans ces centres. 
 
Depuis que ce problème identifié, Services partagés Canada a déterminé l’existence 
d’incohérences dans l’application de cette pratique dans l’ensemble du Ministère. SPC 
a lancé un examen interne de nos pratiques ministérielles afin d’assurer qu’une telle 
divulgation ne survienne pas à l’avenir.  
 

 


















































































































































































































